
e) L'expression « principale catégorie d'actions » d'une
société désigne les actions ordinaires de la société,
pourvu que cette catégorie d'actions représente la
majeure partie des droits de vote et de la valeur de la
société. Si aucune catégorie d'actions ordinaires ne
représente la majeure partie de l'ensemble des droits
de vote et de la valeur de la société, la « principale
catégorie d'actions » correspond aux catégories qui.
dans l'ensemble, représentent la majeure partie de
l'ensemble des droits de vote et de la valeur de la
société;

f) L'expression « bourse de valeurs reconnue »
désigne:

(i) le système NASDAQ possédé par
l'Association nationale des agents de change
(National Association of Securities Dealers,
Inc.) et toute bourse de valeurs enregistrée
auprès de la Commission des valeurs
mobilières des États-Unis (Securities and
Exchange Commission) comme étant une
bourse de valeurs nationale aux fins de la loi
sur les bourses de valeurs de 1934 (Securities
Exchange Act de 1934);


